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REGLEMENT D‘EXAMEN
concernant

I‘examen professionnel pour planificatrices öclairagistes
I‘examen professionnel pour planificateurs eclairagistes1

du 4 AR. 2014

(syst~me modulaire avec examen final)

Vu l‘art. 28, al. 2, de la loi f~d~rale du 13 d~cembre 2002 sur la formation professionnelle,
‘organe responsable au sens du ch.1.3 arr~te le r~glement d‘examen suivant:

DISPOSITIONS GEN~RALES

1.1 But de l‘examen

L‘examen professionnel f~d~ral a pour but de v~rifier de mani~re exhaustive si
les candidats ont acquis les comp~tences n~cessaires pour exercer de mani~re
responsable une activit~ professionnelle exigeante.

Par l‘examen professionnel, le candidat doit fournir la preuve de disposer des
capacit~s et connaissances n~cessaires en vue de d~velopper des concepts
d‘~clairage int~rieur et ext~rieur adapt~s aux besoins de la cIient~le ainsi qu‘ä la
situation et de proc~der ~ la planification technique correspondante sur la base
des normes applicables actuellement en vigueur.

II doit prouver connaTtre l‘~tat actuel de la technique dans le domaine des ~clai
rages et pouvoir utiliser les moyens auxiliaires tels que les catalogues et logiciels
de planification. En particulier, ii est en mesure de garantir l‘efficacit~ ~nerg~ti
que de la solution.

1.2 Profil de la profession
1.2.1 Domaine d‘activit~s

Les planificateurs ~clairagistes sont des professionnels de la planification techni
que, quantitative, qualitative et durable des installations d‘~clairage int~rieures et
ext~rieures.

1 Pour faciliter la lecture du document, le masculin est utilis~ pour d~signer les deux

sexes.
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Les planificateurs 6clairagistes assistent ~galement les maTtres d‘ouvrage et les
architectes dans la conception, la planification et la r~alisation d‘installations
d‘~clairage nouvelles ou ä assainir.

Suivant le mandat, les planificateurs ~cIairagistes sont comp~tents pour tout le
d~roulement du projet, de l‘övaluation en passant par les conseils aux clients au
calcul et ä la mise en ~uvre de la planification de la solution d‘~cIairage, ou bien
us sont responsables de diverses 6tapes du projet.

1.2.2 Comp~tences
(voir ~galement domaine de comp~tences op~rationnelIes d‘un planificateur
6clai rag iste)
Un planificateur ~clairagiste d~tenant un brevet f~d~ral est en mesure:
• d‘&lairer un local (int~rieur et ext~rieur) de mani~re ~ obtenir l‘effet souhai

t6 et d‘en permettre I‘utilisation optimale en fonction de sa destination;
• de g6rer des projets d‘~clairage de A ä Z;
• de dövelopper des concepts d‘~cIairage ä la mesure des besoins de la

client~le ainsi que de la situation et de proc~der ~ la planification technique
correspondante;

• d‘6laborer des aspects commerciaux;
• de planifier et d‘ex~cuter des concepts d‘6clairage efficaces au niveau

~nerg~tique en veillant particuli~rement ä ~viter I‘~mission de lumi~re dif
fuse ind6sirable ainsi qu‘eu ~gard ä la protection des animaux et de
l‘environnement;

• d‘~valuer et de documenter des solutions d‘~clairage.

1.2.3 Exercice de la profession
Les installations et solutions d‘~cIairage sont toujours ax~es sur les objectifs,
correspondent aux normes en vigueur et ä l‘~tat actuel de la technique, afin de
remplir une täche donn~e. L‘ötre humain est au centre des pr~occupations.
Qutre les besoins de l‘~tre humain, le planificateur ~clairagiste tient compte dans
son activit~ d‘aspects de durabiIit~, d‘6cologie et d‘~conomie ainsi que d‘effica
cit~ önergötique et d‘~mission de lumi~re.

Dans son activit6, l‘~cIairagiste travaille en ~troite collaboration avec le maTtre
d‘ouvrage, les architectes, les planificateurs ~lectriciens ainsi que les sp~cialistes
d‘autres domaines techniques du bätiment comme les installateurs, automati
ciens, domoticiens, etc.

1.2.4 Contribution de la profession ä la soci~t~
La lumi~re et l‘~cIairage ont une intluence consid~rabIe sur le bien-~tre, la sant~,
la performance et la sensation de s~curit~ de I‘ötre humain. L‘~cIairage artificiel
contribue aussi largement ä la s~curit~.
Dans son activit~, le planificateur ~clairagiste compl~te les architectes, automati
ciens, domoticiens et ölectriciens sp~cialis~s et se porte responsable d‘un ~clai
rage efficace et m~nageant les ressources. Etant donnö que l‘~cIairage repr~
sente une part importante de la consommation d‘~nergie d‘un bätiment, son röle
Ost d‘une importance consid~rable.

1.3 Organe responsable

1.3.1 L‘Association Suisse pour I‘~clairage (SLG) constitue l‘organe responsable.

1.3.2 L‘organe responsable est comp~tent pour toute la Suisse.
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ORGANISATION

2.1 Composition de la commission charg6e de I‘assurance qualitö

2.11 Toutes les täches liäes ä l‘octroi du brevet sont confi~es ä une commission char
g~e de l‘assurance qualit~ (commission AQ). La commission AQ est compos~e
d‘au moins 5 membres et est ~lue par le comit~ de Ia SLG pour un mandat de 4
ans. Les membres repr~sentent non seulement la SLG mais aussi d‘autres as
sociations professionnelles int~ress~es.

2.12 La commission AQ se constitue elle-mäme. Eile est apte ä prendre des d~cisions
d~s que la majorit~ des membres est pr~sente. Les d~cisions n~cessitent la ma
joritä des voix pr~sentes. En cas d‘ägalitä des voix, la voix de la pr~sidente / du
präsident est präpondärante

2.2 Täches de la commission AQ

2.21 La commission AQ:

a) arräte les directives relatives au präsent räglement d‘examen et les met ä
jour räguliärement;

b) fixe les redevances d‘examen;
c) fixe la date et le heu de l‘examen final;
d) däfinit le programme d‘examen;
e) donne l‘ordre de präparer les änoncäs de l‘examen et organise l‘examen;
f) nomme et engage les experts, et les forme pour accomplir leurs täches;
g) däcide de l‘admission ä l‘examen final ainsi que d‘une äventuehle exclusion

de l‘examen;
h) däfinit les contenus des cours et les exigences des examens de cours;
i) procäde au conträle des certificats de cours, ä l‘ävaluation de l‘examen final

et däcide de l‘octroi du brevet;
j) traite les requätes et les recours;
k) procäde räguliärement ä la mise ä jours des cours, ordonne leur adaptation

et fixe la duräe de validitä des certificats de cours;
1) däcide de la reconnaissance ou de la prise en compte d‘autres diplömes et

d‘autres prestations;
m) rend compte de ses activitäs aux instances supärieures et au Secrätariat

d‘Etat ä la formation, la recherche et l‘innovation (SEFRI);
n) veille au däveloppement et ä I‘assurance de la quahitä et en particulier ä

l‘actualisation räguliäre du profil de qualification en fonction des besoins du
marchä du travail.

2.22 La commission AQ peut confier au secrätariat de ha SLG des täches administra
tives et ha gestion des affaires.

2.23 La commission AQ peut confier des täches opärationnelles ä une direction
d‘examen.

.
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2.3 Publicit~ / Surveillance

2.31 L‘examen final est pIac~ sous la surveillance de la Conf~d~ration; ii nest pas
public. Dans des cas particuliers, la commission AQ peut autoriser des excep
tions.

2.32 Le SEFRI est invit~ suffisamment tät ä assister ä l‘examen final et re9oit les dos
siers n~cessaires.

PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS D‘EXAMEN

3.1 Publication

3.11 L‘examen est annoncö publiquement dans les 3 langues officielles cinq mois au
moins avant le d~but des ~preuves.

3.12 La publication informe au moins sur:

- les dates des 6preuves
- la taxe d‘examen
- l‘adresse d‘inscription
- le d~lai d‘inscription
- le d6roulement de l‘examen

3.2 lnscription

L‘inscription doit comporter:

a) un r~sum~ de la formation et des activit~s professionnelles du candidat;
b) les copies des titres et des certificats de travail requis pour l‘admission;
c) les copies des certificats de modules obtenus ou des attestations d‘öquiva

lences correspondantes;
d) la mention de la langue d‘examen;
e) la copie d‘une pi~ce d‘identlt~ officielle munie d‘une photo;
f) la mention du num6ro d‘assurance sociale (num~ro AVS)2

3.3 Admission

3.31 Sont admis ä ‘examen final es candidats qui disposent

a) d‘un certificat f~d~ral de capacit~, de la maturit6 ou d‘un certificat äquivalent;

b) des certificats n~cessaires de fin de cours (voir 3.32) ou confirmations
d‘~quivalence

c) ainsi que d‘une pratique d‘au moins 2 ans dans le domaine technique de
l‘~clai rage

Demeurent r~serv6s le versement dans es d~Iais de la redevance d‘examen
selon chiffre 3.41 et la remise dans les d~lais du travail de projet intägral.

2 La base juridique de ce reIev~ se trouve dans lordonnance concernant I‘exöcution des reIev~s statistiques f~döraux (SR

431.012.1); N° 70 de lannexe). La commission AQ ou le SEFRI rel~ve pour le compte de l‘Officefödöral de la statistique le
num~ro d‘AVS quils nutilisent qu‘~ des fins purement statistiques.
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3.32 Les certificats suivants de fin de cours doivent ~tre pr~sent~s pour l‘admission ä
l‘examen final:

• planificateur ~clairagiste SLGI ou qualification ~quivalente

• planificateur ~clairagiste SLG2 ou qualification ~quivalente

• planificateur ~clairagiste SLG3 ou qualification ~quivalente

• Les certificats de cours suppl~mentaires suivants sont n~cessaires ~
l‘admission ~ l‘examen final:

• Cours SLG Eclairage Public ou qualification äquivalente

• Cours SLG Relux ou qualification ~quivalente

Le contenu et les exigences des diff~rents cours sont fix~s dans les descriptifs
de cours de l‘organisme (identification des modules y compris exigences pos~es
aux certificats de comp~tence). Ceux-ci sont indiqu~s aux directives ou ä leur
annexe.

3.33 Les d~cisions concernant l‘admission ~ l‘examen final sont communiqu~es par
~crit au candidat au moins 3 mois avant le d~but de l‘examen final. Les d~cisions
n~gatives indiquent les motifs et les voies de droit.

3.4 Coüts

3.41 Le candidat verse la taxe d‘examen dans les 30 jours apr~s la confirmation
d‘admission. Les coüts pour l‘~tablissement du brevet et pour l‘inscription de son
titulaire dans le registre officiel des titulaires de brevets ainsi qu‘une ~ventuelle
contribution pour frais de mat~riel sont pergus s~par~ment. Ces frais sont ~ la
charge des candidates / candidats.

3.42 Le candidat qui, conform~ment au ch. 4.2, se retire dans le d~lai autoris~ ou
pour des raisons valables, a droit au remboursement du montant pay~, d~duc
tion faite des frais occasionn~s.

3.43 L‘~chec ~ l‘examen final ne donne droit ~ aucun remboursement.

3.44 Pour le candidat qui r~p~te l‘examen final, le montant de la taxe d‘examen est
fix~ dans chaque cas par la commission AQ, compte tenu du nombre d‘~preuves
r~p~t~es.

3.45 Les frais de d~placement, de logement, de subsistance et d‘assurance pendant
la dur~e de l‘examen sont ä la charge du candidat.

.
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ORGANISATION DE L‘EXAMEN FINAL

4 1 Convocation

4.11 Un examen final est organis~ d~s qu‘au moins 10 candidats, aprös la publication,
remplissent les conditions d‘admission, mais au moins tous les 2 ans.

4.12 Le candidat peut choisir de passer l‘examen dans une des trois langues offi
cielles francais, allemand ou italien.

4.13 Le candidat est convoqu~ au moins 2 mois avant le döbut de l‘examen final. La
convocation comprend:

a) le programme d‘examen avec indication du heu, de la date, de I‘heure des
~preuves et des moyens auxihiaires autoris~s dont les candidats sont invit~s
ä se munir;

b) la liste des experts.

4.14 Toute demande de r6cusation d‘un expert doit ~tre motivöe et adress~e ä la
commission AQ au moins 30 jours avant le d~but de l‘examen. La commission
prend les mesures qui s‘imposent.

4.2 Retrait

4.21 Les candidats ont la possibilit~ d‘annuler leur inscription jusqu‘ä 30 jours avant le
döbut de ‘examen final.

4.22 Pass~ ce d~lai, le retrait n‘est possible que si une raison valable le justifie. Sont
notamment r~put~es raisons valables:
a) la maternit~
b) la maladie et I‘accident
c) le d~c~s d‘un proche
d) le service militaire, le service de protection civile ou service civih impr~vu

4.23 Le retrait doit ~tre communiqu~ sans d~lai et par ~crit ä la commission AQ, as
sorti de pi&es justificatives.

4.3 Non admission et exclusion

4.31 Le candidat qui, en rapport avec les conditions d‘admission, donne sciemment
de fausses informations, pr~sente les certificats de modules obtenus par une
tierce personne ou tente de tromper d‘une autre mani~re la commission AQ n‘est
pas admis ä l‘examen.

4.32 Est exchu de h‘examen quiconque:

a) utihise du matöriel ou des documents non autorisös;
b) enfreint gravement ha discipline de h‘examen;
c) tente de tromper hes experts.

4.33 La d~cision d‘exchure un candidat incombe ~ ha commission AQ. Le candidat a he
droit de passer l‘examen final sous r~serve, jusqu‘ä ce que la commission ait ar
röt~ une d~cision formelle.

.
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4.4 Surveillance de I‘examen, experts

4.41 Au moins une personne comp~tente surveille i‘ex~cution des travaux d‘examen
pratiques et ~crits. Eile consigne ses observations par ~crit.

4.42 Au moins deux experts ~valuent les travaux ~crits et les travaux pratiques. us
s‘entendent sur la note ~ attribuer.

4.43 Aux moins deux experts proc~dent aux examens oraux, prennent des notes sur
I‘entretien d‘examen et sur le d~roulement de l‘examen, appr~cient les presta
tions fournies et fixent en commun la note.

4.44 Les experts se r~cusent s‘ils sont professeurs aux cours pr~paratoires, s‘ils ont
des liens de parent~ avec le candidat ou s‘ils sont ou ont ~ ses sup~rieurs hi~
rarchiques ou ses collaborateurs.

4.5 S‘ance d‘attribution des notes

4.51 La commission AQ d~cide de la r~ussite ou de I‘~chec des candidats lors d‘une
s~ance mise sur pied apr~s l‘examen. La personne repräsentant le SEFRI est in
vit~e suffisamment töt ~ cette s~ance.

4.52 Les experts se r~cusent lors de la prise de d~cision sur l‘octroi du brevet s‘ils
sont professeurs aux cours pr~paratoires, s‘ils ont des liens de parent~ avec la
candidate / le candidat ou s‘ils sont ou ont ~ ses sup~rieurs hi~rarchiques ou
ses collaborateurs

EXAMEN FINAL

5.1 Epreuves d‘examen

5.11 L‘examen final comprend les ~preuves suivantes qui englobent les diff~rents
modules:

Epreuve Mode Dur~e Pondöra
d‘interrogation tion
(oral / ~crit / pratique)

1 Travail de projet ~crit Etabli au pr~- quadruple
alable
env. 40 h

2 Präsentation oral 20 Min. simple

3 Entretien technique oral 40 Min. double

Le travail de projet comprend la planification d‘une solution compl~te d‘~clairage
d‘un b~timent y compris l‘~clairage de secours et l‘espace ext~rieur. II est effec
tu~ de mani~re autonome ä la maison. Les ~nonc~s sont remis avec la convoca
tion. Le travail de projet doit ~tre remis 30 jours avant la präsentation (sous for
me imprim~e ainsi que sous forme ~lectronique comme PDF).

.
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La präsentation devant l‘~quipe d‘experts comprend la präsentation de la mani~
re dont la solution a ~ trouv~e avec le raisonnement suivi.

L‘entretien technique sert ~ contröler les objectifs d‘apprentissage et le d~velop
pement autonome du travail.

5.2 Exigences

5.21 La commission AQ ~dicte des conditions d~taill~es sur l‘examen final dans le
guide du r~glement d‘examen (selon chiffre 2.21, let. a).

5.22 La commission AQ d~cide de l‘~quivalence des ~preuves ou des modules effec
tu~s dans le cadre d‘autres examens du degr~ tertiaire ainsi que de la dispense
~ventuelle des ~preuves correspondantes du präsent r~glement d‘examen.

6 EVALUATION ET ATTRIBUTION DES NOTES

6.1 Dispositions g‘n6rales

6.11 L‘~valuation de l‘examen final ou des diff~rentes parties d‘examen est bas~e sur
des notes. Les dispositions des ch. 6.2 et 6.3 du r~gIement d‘examen sont appii
cables.

6.2 Evaluation

6.21 Une note enti~re ou une demi-note est attribute pour les points d‘appr~ciation,
conform~ment au eh. 6.3.

6.22 La note d‘une ~preuve est la moyenne des notes des points d‘appr~ciation cor
respondants. Eile est arrondie ~ la premi~re d~cimale. Si le mode d‘appr~ciation
permet de d~terminer directement la note de l‘~preuve sans faire usage de
points d‘appr~ciation, la note de l‘~preuve est attribu~e conform~ment au eh. 6.3.

6.23 La note globale de l‘examen final correspond ~ la moyenne (pond~r~e) des no
tes des ~preuves. Eile est arrondie ~ la premi~re d~cimale.

6.3 Notation

Les prestations des candidats sont ~valu~es au moyen de notes ~chelonn~es de
6 ~ 1. Les notes sup~rieures ou ~gaies ~ 4,0 d~signent des prestations suffisan
tes. Seules les demi-notes sont admises comme notes interm~diaires.

.
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6.4 Conditions de reussite de l‘examen final et de l‘octroi du brevet

6.41 L‘examen final est r~ussi Iorsque la note totale est d‘au moins 4.0.

6.42 L‘examen final est consid~r~ comme non r~ussi, si le candidat:

a) n‘atteint pas la note totale d‘examen 4.0
b) ne se d~siste pas dans les d~Iais
c) ne se pr~sente pas ~ l‘examen et ne donne pas de raison valable
d) se retire apr~s le d~but de l‘examen sans raison valable
e) est exclu de l‘examen.

6.43 La commission AQ d~cide de la r~ussite de l‘examen final uniquement sur la
base des prestations fournies par le candidat. Le brevet f~d~ral est d~cern~ aux
candidats qui ont r~ussi l‘examen.

6.44 La commission AQ ~tablit un certificat d‘examen final pour chaque candidat. Le
certificat doit contenir au moins les donn~es suivantes:

a) une confirmation des cours termin~s exig~s ou confirmations d‘~quivalence;
b) les appr~ciations des diff~rentes ~preuves et l‘appr~ciation globale de

l‘examen final;
c) la mention de r~ussite ou d‘~chec ~ l‘examen final;
d) les voies de droit, si le brevet est refus~.

6.5 Repötition

6.51 Le candidat qui ~choue ä l‘examen final est autoris~ ~ le repasser ä deux repri
ses.

6.52 Les examens de rattrapage ne s‘appliquent qu‘aux parties d‘examen pour es
quelles la note a ~ inf~rieure ~ 4.0. Pour r~ussir l‘examen de rattrapage, toutes
les parties d‘examen doivent ~tre r~ussies avec au moins la note 4.0.

6.53 Les conditions d‘inscription et d‘admission au premier examen s‘appliquent ~ga
lement aux examens r~p~t~s.
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7 BREVET, TITRE ET PROC~DURE

7.1 Titre et publication

7.11 Le brevet föd~raI est d~Iivr~ par le SEFRI ~ la demande de la commission AQ et
porte la signature de la direction du SEFRI et de la pr6sidente / du präsident de
la commission AQ.

7.12 Les titulaires du brevet sont autoris~s ä porter le titre prot~gö de:

- Planificatrice 1 Planificateur eclairagiste avec brevet föd&aI
- Lichtplanerin / Lichtplaner mit eidgenössischem Fachausweis
- Pianificatrice / Pianificatore in illuminazione con attestato

professionale federale

La traduction anglaise recommand~e est Lighting Planner with Federal Diploma
of Professional Education and Training.

7.13 Les noms des titulaires du brevet sont inscrits dans un registre tenu par le
SEFRI.

7.2 Retrait du brevet

7.21 Le SEFRI peut retirer tout brevet obtenu de mani~re illicite. La poursuite p6nale
est r~serv~e.

7.22 La d~cision du SEFRI peut ötre d~f~r~e dans les 30 jours suivant sa notification
au Tribunal administratif f~d6raI.

7.3 Voies de droit

7.31 Les d6cisions de la commission AQ concernant la non-admission ~ I‘examen
final ou le refus du brevet peuvent faire I‘objet d‘un recours aupr~s du SEFRI
dans les 30 jours suivant leur notification. Le recours doit mentionner les conclu
sions et les motifs du recourant.

7.32 Le SEFRI Statue en premi~re inStance sur les recours. Sa d~cision peut ~tre
d~för~e dans les 30 jours suivant la notification au Tribunal administratif f~d~raI.

COUVERTURE DES FRAIS D‘EXAMEN

8.1 Sur proposition de la commission AQ, I‘Association Suisse pour I‘~cIairage SLG
fixe le montant des indemnit~s vers~es aux membres de la commission AQ et
aux experts.

8.2 L‘Association Suisse pour l‘~clairage SLG assume les frais d‘examen qui ne sont
pas couverts par la taxe d‘examen, la subvention f~d~rale ou d‘autres res
sources.
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8.3 Conform~ment aux directives relatives au präsent r~gIement, la commission AQ
remet au SEFRI un compte de r~suItats d~taiII~ au terme de I‘examen. Sur cette
base, le SEFRI d~finit le montant de la subvention f~d~rale accord~e pour
l‘organisation de I‘examen.

9 DISPOSITIONS FINALES

9.1 Entr~e en vigueur

Le präsent r~gIement d‘examen entre en vigueur ~ la date de son approbation
par le SEFRI.
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10 EDICTION

Berne, 26 f~vrier 2014

Association Suisse pour l‘~clairage SLG

/~(
lvo Huber Alb Studerus
Pr~sident Secr~taire g~n~ral

Le präsent r~glement dexamen est adopt~.

Berne, 4 MAR. 2014

Secr~tariat d‘Etat ~ la formation,
~ la recherche et ~ l‘innovation SEFRI

1y~
Jean-Pascal Lüthi
Chef de la division formation professionnelle initiale et sup~rieure


